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MAIRIE de  
ABBEVILLE SAINT LUCIEN 

1 rue de la Mairie 
60480 

 
Tél : 03.44.79.13.35 

Email : mairie.abbeville.st.lucien@orange.fr 

  
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 09 MAI A 18H30 
 

Le mardi neuf mai deux mil vingt-trois à dix-huit heure trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
s'est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Vincent NOEL, Maire. 
 
Présents : Vincent NOEL, Nicolas BACQUET, Laurent BOUCHAIN, Cédric PINOTEAUX, Sylvaine CAFFIN, 
Eudoxie MODE, Elodie SPRUYTTE, Coralie DESSERRE, Joëlle ACHEZ. 
Absents excusés : Serge PIQUET (procuration à Sylvaine CAFFIN), Laurence DUBERT (Procuration à Vincent 
NOEL). 
Secrétaire :   Madame Joëlle ACHEZ 
              
Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à toute l’assemblée. 
 
1/ DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
Madame Joëlle ACHEZ est désignée Secrétaire de séance.  
 
2/ APPROBATION DU DERNIER PROCES - VERBAL 
Le procès-verbal du dernier conseil est approuvé à l’unanimité des membres. 
 
3/ PLAN D’EPANDAGE MATHANISEUR (délibération 2023-04-014) 

Suite à l’arrêté portant ouverture d’une consultation du public, du 28 mars 2023 au 25 avril 2023, sur la 
demande d’enregistrement et d’épandage présentée par la société AGRI ENERGIE VERTE en vue de construire 
et d’exploiter une unité de méthanisation sur le territoire de la commune d’Oroër, de stocker les digestats 
sur site et dans 3 lagunes déportées à Noyers St Martin, Reuil sur Brêche et St André Farivillers et d’épandre 
les digestats sur 40 communes dont Abbeville St Lucien, il  est demandé au Conseil Municipal de se prononcer 
sur la demande d’enregistrement concernant le site d’Oroër ainsi que sur le plan d’épandage. 
 
Après l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil municipal 

- Décide d’approuver la demande d’enregistrement avec 5 voix POUR, 2 voix CONTRE et 4 
ABSTENTIONS. 

- Décide d’approuver le plan d’épandage avec 5 voix POUR, 3 voix CONTRE et 3 ABSTENTION. 
 
 
4/ REGLEMENT CIMETIERE  

Après différentes questions concernant le cimetière, Monsieur le Maire propose au Conseil municipal 
de faire un règlement apportant les précisions sur les conditions d’inhumation.  
 

5/ BALL-TRAP 26 et 27 AOUT 2023 (délibération 2023-04-015) 
La commune a décidé d’organiser un ball-trap le26 et 27 août 2023.  
Les tarifs proposés sont les suivants : 

- Vente de cartouches calibre 12 : 13€ la boite 
  25 € les 2 boites 
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- Vente de cartouches calibre 16 et 20 : 16€ la boite 
             30€ les 2 boites 

Pour un parcours « Poule Apéro » il sera demandé 5€ en plus par personne 
 

- Repas : 
o Saucisses / Merguez / Frites : 8€ 
o Jambon grillé ou Andouillette / Frites : 12€ 
o Cochon de lait / gratin : 14€ avec boisson offerte 

 
Le Conseil municipal approuve l’organisation du Ball-Trap et les tarifs fixés. 

 
6/ COLOR RUN 2 SEPTEMBRE (délibération 2023-04-016) 

La commune organise pour la deuxième fois « La Color Run ». 
Les tarifs fixés sont les suivants : 

- Inscription moins de 12 ans : 5€ 
- Inscription + de 12 ans : 9€ 
- Inscription enfants de la commune jusqu’à 18 ans : gratuit 
- Inscription repas 

o Moules / Frites / boisson - Adulte : 15€ 
o Moules / Frites / boisson – enfant : 10€ 
o Jambon / Frites / boisson – enfant : 5€ 

 
1€ par participant sera reversé au Téléthon. 
 

7/ RECRUTEMENT (délibération 2023-04-017) 
Au vue de la charge de travail dans la commune, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal recruter 
un emploi aidé à compter du mois de septembre 2023. 
Il est également proposé au Conseil Municipal d’employer un saisonnier sur la période Juillet / Août. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

- De procéder au recrutement d’un emploi aidé à partir du mois de septembre 2023 ; 
- De procéder au recrutement de saisonnier durant les périodes Juillet / Août. 

 
 

8/ INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
- 4 exposants prévus pour le marché du 14 mai. 
- Faire un rappel concernant les tailles de haies. 

 
N’ayant plus d’informations, ni de questions, Monsieur l’Adjoint au Maire lève la séance à 20h20.  
 
Conformément au décret 2010-783 du 8 juillet 2010, la séance du Conseil Municipal du 09 mai 2023 a 
comporté 4 délibérations comme suit : 

1 Plan d’épandage - Méthaniseur Délibération                     
2023-04-014 

2 Ball-Trap Délibération                     
2023-04-015 

3 Color Run Délibération                     
2023-04-016 

4 Recrutement Délibération                     
2023-04-017 
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NOEL VINCENT  ACHEZ JOELLE Excusée  

BOUCHAIN LAURENT  MODE EUDOXIE  

CAFFIN SYLVAINE  PINOTEAUX CEDRIC  

PIQUET SERGE 
Excusé                                                                

(Procuration à Mme 
CAFFIN) 

SPRUYTTE Elodie  

BACQUET NICOLAS  DESSERRE Coralie  

DUBERT Laurence 
Excusée 

(Procuration à M. 
NOEL) 

  

 


